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COMPAGNIE PAR XCTIOXS, (liquidation), juridiction, ultra 

petitet rrnti' f/c l'actif: The judge \Vlio, in a petition by 
a liquidator demanding the authorization to çall for ten­
der for the sale of the assets of the insolvent company, 
refuses the demand and orders this assets to be sold by 
the sherif, acts without jurisdiction and ultra pet it a, 
<’. rev. Mount Itopal Park Incline Up Co. (liquid,) v. 
It oh h ofi & (lit if of Mon heal, 198.

COMPAGNIE PAR ACTIONS, lit/nidation tie hocictc par ac­
tionh, posHCHsion, propriété, uainie et rente M'innneuble :

La liquidation d'une société par actions, est régie quant 
a la vente de ses biens immeubles, par les dispositions 
relatives à la cession judiciaire de biens : ainsi la mise 
<m liquidation de la société sus|nmd la saisie antérieure 
de ses immeubles.

Le liquidateur a droit <|e s'opposer à la vente des 
immeubles, même si la saisie a été pratiquée avant la 
mise en liquidation.

Le liquidateur, dans ce vas. bien qu’il ait le droit 
<le requérir la jxissession des immeubh^ de la société, 
ne peut demander d'en être déclaré propriétaire.

Dans son opposition à la saisie et vente des im­
meubles par le shérif, lé liquidateur ne peut conclure 
A la nullité de la saisie, s'il n'v a eu aucune irrégula­
rité, mais il a droit à la main-levée de la saisie. C. rev.—


